
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

ASSOUPLISSEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA ZONE À FAIBLES EMISSIONS (ZFE) -
VŒU

La Ville de Grigny-sur-Rhône rappelle son attachement à l’instauration de la Zone à Faibles Émissions
(ZFE) sur le territoire de la Métropole de Lyon. Dans le cadre de l’obligation légale, il s’agit d’engager
un véritable tournant dans la politique des déplacements avec plusieurs objectifs dont :  agir  pour
l’amélioration de la qualité de l’air, diminuer l’usage de l’autosolisme, réaménager les espaces publics
pour favoriser les usagers et la sécurité de tous.

Aujourd’hui,  la  Ville  de Grigny-sur-Rhône constate,  comme une grande majorité d’habitants  de la
Métropole  de Lyon,  que l’application de  cette  ZFE engendre des  dysfonctionnements  en matière
d’aménagement du territoire, restreint particulièrement la liberté de circulation des ménages les plus
modestes et des personnes en difficultés, et freine l’expérience de leur activité professionnelle.

En effet,  si  la  tendance est  à  une baisse de l’usage de la  voiture  individuelle,  toutes les études
montrent qu’elle reste le mode le plus utilisé avec plus de 60 % des déplacements. Et celle-ci est
d’autant plus indispensable pour les habitants situés loin des services et des usages (lieu de travail,
écoles, offre de santé, commerces…) et pour qui l’offre de transports collectifs est absente ou peu
développée. La ZFE doit donc remplir son rôle pour l’amélioration de la qualité de l’air, tout en tenant
compte des réalités sociales et territoriales ainsi que les usages indispensables pour chacun. 

S’agissant  des  conséquences  sociales  de  la  ZFE,  la  Ville  de  Grigny-sur-Rhône  regrette  que  les
impacts sur les habitants les plus modestes aient été sous-estimés. Il existe bien des dérogations
temporaires pour les petits rouleurs, mais cela ne règle pas les difficultés des salariés modestes qui
ont un besoin éminent de leur voiture quand ils n’ont pas la faculté de choisir une alternative crédible
de  transport  collectif.  L’achat  d’un  véhicule  compatible  avec  les  obligations  légales  n’est  pas
financièrement soutenable avec les seules aides financières de l’État et de la Métropole. 

Par ailleurs, la Ville de Grigny-sur-Rhône constate que les Grignerots n’ont pas eu les informations
nécessaires pour appréhender cette nouvelle réglementation. Que la communication sur les aides
existantes et les moyens alloués à ces dernières pour le changement de véhicule n’a pas permis
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d’accompagner suffisamment les usagers concernés par la réglementation. En témoigne le bilan très
faible des aides de la Métropole de 512 particuliers seulement.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
DE DEMANDER à la Métropole de Lyon de mettre en œuvre les mesures suivantes :

• Demander à  l’État  d’étudier  la  faisabilité  juridique  d’un  moratoire  sur  l’application  de
l’interdiction du Crit’Air 3 ;

• Renoncer pour l’heure, à appliquer l’interdiction de la Zone à Faible Émission aux véhicules
Crit’Air 2 sur le territoire de la Métropole de Lyon ;

• Créer des régimes d’exception permanents pour les agents en charge de la sécurité publique
et civile, les forces de l’ordre et les professionnels de santé.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  Mme Marie-Line
JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 5
M. Roland  DÉCOMBE, Mme Pia  BOIZET, M. Jérome  BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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